
 

 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

BUDGET PRIMITIF 2022 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 

 
L'article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que les projets de Budget 
Primitif et Compte Administratif soient accompagnés d'une note de présentation brève et synthétique 
permettant "aux citoyens d'en saisir les enjeux". 
 
L'analyse peut être approfondie par la lecture du Rapport d'Orientation Budgétaire (R.O.B.) transmis en 
amont du Débat d'Orientation Budgétaire qui s'est tenu lors de la séance du 29 novembre 2021. 
 
I - Contexte économique social et budgétaire 
 
Niveaux international et national : 
 
L’année 2021 a été marquée par la crise sanitaire de la COVID19 qui a continué à bouleverser l’économie 
mondiale. En effet, malgré les efforts des différents Etats en matière de vaccination, plusieurs rebonds 
épidémiologiques ont été enregistrés. Malgré ce contexte difficile, les acteurs économiques ont su se 
mobiliser, se redresser, parfois même se réinventer pour relancer la machine économique. Ces derniers ont 
également pu compter sur le soutien des différents gouvernements qui, via des plans de relance, ont su être 
aux côtés des opérateurs économiques.  

 
Le Gouvernement français a mis en place plusieurs mesures destinées à soutenir l’économie du Pays avec la 
doctrine du « quoi qu’il en coûte ». Ainsi, l’Etat a largement investi dans l’économie de façon à soutenir les 
entreprises fragiles ou les plus en difficulté. Le Plan de Relance piloté par le Président de la République et 
Bruno Lemaire, Ministre des finances, a pour objectif de relancer l’économie nationale en mobilisant à la fois 
les opérateurs privés et publics. Les collectivités ont été appelées à largement se mobiliser pour relancer 
l’économie. 
Les résultats ont été positifs puisque le niveau du Produit Intérieur Brut (PIB) enregistré en juin 2021 est le 
plus haut atteint depuis mars 2020 et ce, malgré les différentes phases de confinement. Les premières 
estimations laissent entrevoir que ce niveau ne baisserait pas sur la deuxième partie de l’année 2021 
permettant d’entrevoir une progression de croissance de 6,25% par rapport à 2020. Pour l’année 2022, la 
prévision de croissance est de 4%. 
 

Le budget 2022 est marqué par les mesures fiscales et notamment une baisse des impôts sur le 
revenu (révision des barèmes) et la poursuite de la réforme relative à la taxe d’habitation (en 2022, 
les foyers les plus aisés paieront 65% de la taxe d’habitation – ce levier fiscal sera abandonné 
définitivement en 2023). L’Etat continue son soutien à la transition écologique et dans la 
préservation de l’environnement au-travers de la poursuite du dispositif « MaPrimRenov » et 
l’accompagnement des territoires dans des démarches en faveur de l’environnement.  
 
En ce qui concerne les collectivités territoriales, l’année 2022 sera marquée par une stabilité. Les 
dotations de fonctionnement et d’investissement sont maintenues (et stabilisées depuis 2017) avec 
une légère hausse de 525M€ par rapport à 2020. La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est 
stable à 26.8Md€. 
 
Niveau communal : 
 
Au niveau communal, le budget a été établi selon les priorités suivantes : 



 

 

- Limitation des dépenses de fonctionnement au travers d'un travail d'optimisation des charges dont 
la finalité est de la limiter, 

- Maintien de la fiscalité, 
- Application d'une vision pluriannuelle en terme d'investissement. 

 
La commune de Marlenheim dispose d'un seul budget. Aucun budget annexe n'est en place. 
La structuration budgétaire est la suivante : 

- Section de Fonctionnement : dépenses et recettes courantes 
- Section d'Investissement : dépenses et recettes modifiant le patrimoine et l'inventaire de la 

commune. 
 
Les sections sont équilibrées en dépenses et recettes. 
 

L’année 2022 sera marquée par le passage à la nomenclature comptable M57. En effet, la Commune 
s’est portée volontaire pour une expérimentation à compter de cet exercice (soit avec deux ans 
d’avance avant le passage obligatoire).  
 
La nomenclature comptable M57 est l’instruction budgétaire et comptable la plus avancée en terme 
de qualité et de normes comptables. Elle suit de très près les recommandations actuellement en 
vigueur et intègre les évolutions suivantes :  
- Une généralisation de la vision pluriannuelle,  
- Une fongibilité des crédits permettant des virements de crédits d’un chapitre budgétaire à l’autre 
dans une même section,  
- Une gestion plus efficace des dépenses imprévues avec des autorisations de programmes pouvant 
être mises en place,  
- Une affirmation du principe du contrôle des biens,  
- Une immobilisation des biens par composant permettant une différenciation de ces derniers.  
 
La nomenclature comptable M57 met en place un Règlement Budgétaire et Financier (R.B.F.). Ce 
dernier est défini par le Conseil Municipal et encadre les modalités de préparation, d’élaboration, 
de vote, d’exécution et de communication sur le budget. 
 
II - Ressources et charges des sections de Fonctionnement et d'Investissement 
 
A - Section de Fonctionnement 

 
Dépenses 

 

Chapitres BP 2021 
(D.M. comprises) 

Réal 2021 BP 2022 

Charges à caractère général 1 102 500,00 € 963 969,29 € 1 289 734,00 € 

Charges de personnel 1 020 000,00 € 980 950,41 € 1 050 000,00 € 

Dépenses imprévues 18 218,22 € 0,00 € 
 

Charges de gestions courantes 227 000,00 € 225 097,37 € 240 500,00 € 

Charges financières 57 000,00 € 56 966,30 € 53 000,00 € 

Charges exceptionnelles 6 000,00 € 3 921,67 €  2 200,00 € 

Atténuations de produits 797 282,00 € 797 282,00 € 799 000,00 € 

Virement à la section d’investissement 106 818,02 € 0,00 € 558 077,00 € 

Amortissements 455 779,98 € 455 779,98 270 000,00 € 

TOTAL GENERAL : 3 790 598,22 € 3 483 967,02 € 4 262 511,00 € 

 

 



 

 

 

Recettes 

 

Chapitres BP 2021 
(DM comprises) 

Réal 2021 BP 2022 

Résultat reporté 95 550,22 € 95 550,22 € 528 171,00 € 

Atténuation des charges 200 € 700,00 € 400,00 € 

Produits des services, du domaine et 
ventes diverses 

133 400,00 € 146 089,90 € 288 500,00 € 

Impôts et taxes 2 776 000,00 € 2 798 069,15 € 1 388 000,00 € 

Impositions directes Chapitre inexistant en M14 1 462 200,00 € 

Dotations et participations 384 000,00 € 562 202,86 € 547 200,00 € 

Autres produits de gestion courants 56 800 € 37 355,04 € 46 000,00 € 

Produits financiers 50,00 € 39,59 € 40,00 € 

Produits exceptionnels 344 598,00 € 371 071,22 € 2 000,00 € 

TOTAL : 3 790 598,22 € 4 011 077,98 € 4 262 511,00 € 

 

Ces données permettent de définir la Capacité d’Autofinancement de la Collectivité : 

• Capacité d’Autofinancement brute : 
Recettes réelles 2021 de fonct. - Dépenses réelles 2021 de fonct. (hors amortissements)  
= 982 890,94 € 

• Capacité d’Autofinancement nette : 
CAF brute – remboursement du capital 
= 748 492,37 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

B – Section d’Investissement 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

OPERATION DETAIL 
BP 2021 

(DM comprises 
Et RAR 2020) 

REAL 
2021 

RAR PROP. 2022 

OPERATIONS FINANCIERES Capital emprunt : 237K€ / Achat SIVOM : 3K€ 349 178,04 236 236,78   240 000,00 

OPERATIONS NON 
INDIVIDUALISEES 

Fonds de concours CCMV Voirie (Cptaine North / 
Fossé / Gare) 

73 736,74 38 736,74  130 000,00 

TERRAINS   0,00 14 228,94     

CCS ROSEAUX Etudes : 50K€ / Divers travaux : 30K€ 100 000,00 27 719,47   80 000,00 

ECLAIRAGE PUBLIC Route de Nordheim / Kronthal 139 763,26 62 690,48   120 000,00 

EMBELLISSEMENT Parvis église    15 000,00 

ESPACE APPREDERIS   3 600,00 3 436,62    

VEHICULES  72 000,00 0,00    

PRESBYTERE Rénovation énergétique (dont maîtrise d’œuvre) 118 000,00 1 620,00 €  14 800,00 152 200,00 

MOB ET MAT ADMINIST / 
INFORMATIQUE 

Services municipaux : matériel informatique (8K€) / 
licences et supports (15K€) 

35 000,00 34 172,83   23 000,00 

MOB.ET MAT. CULTUREL / 
INFORMATIQUE 

Collections Médiathèque : 14K€ 
Informatique : 6K€ 

14 000,00 14 605,79   20 000,00 

MOB. ET MAT. SCOLAIRE / 
INFORMATIQUE 

Ecole Elémentaire : renouvellement parc info (12K€) 
Ecole Nordheim : renouvellement parc info (9K€) 
Réserve info : 6K€ 

28 000,00 38 035,76   27 000,00 

AUTRE MAT. OUTIL. MOB. 

Mobilier urbain : 10K€ 
Outillage : 10K€ 
Pupitres : 19K€ 
Guirlandes lumineuses : 10K€ 
Réserve : 5K€ 

92 000,00 101 326,42  10 000,00 44 000,00 

HOTEL DE VILLE 
(BAT/LOCAUX) 

Réfection du porche / Vitrine numérique 15 000,00 11 993,95  13 500,00 5 000,00 



 

 

TRAV. ECOLE MATERNELLE 
Travaux peinture + sol Salle Schepler 
Ajout points d’eau salles de classe  

35 000,00 39 281,90   39 000,00 

TRAV. ECOLE ELEMENTAIRE Eclairage 5 000,00 4 353,00   19 000,00 

AMENAG. ANNEXES VOIRIE 
Chemins (plaine et colline) : 30K€ 
Emplacement sécurisé vélo + sécu espace public : 
27K€ 

32 500,00  49 774,29   57 000,00 

REFECT. AUTRES BAT. 
COMMUNAUX 

Amélioration thermique : 10K€ 100 400,00 14 417,92   10 000,00 

EGLISES Orgue    5 000,00 

CIMETIERE Colombarium et ossuaire    20 000,00 

LOCAL ASSOCIATIF    12 000,00 3 184,80    

IMMEUBLE KLEIN   38 000,00 14 209,32     

ECOLE INTERCOMMUNALE Aire de jeux 13 000,00 0,00   25 000,00 

VIDEOPROTECTION 
(2021 : opé.194 autres mat. et 
outillage) 

AMO + déploiement sur la commune  110 000,00 43 064,04  66 500,00  

PROMENADE DES MOULINS 
PARCOURS INTERGENERAT. 

 Etudes  20 000,00     15 000,00 

ATELIERS MUNICIPAUX Etudes    40 000,00 

PETITES VILLES DE DEMAIN Etudes    17 000,00 

ZONE ACTIVITES RUE DES 
PRES 

Remboursement assainissement/eau potable SDEA 
suite à taxe d’aménagement majorée ZA Rue des près 

   20 000,00 

TERRAIN DE FOOTBALL 
SYNTHETIQUE / CROSSFIT 
(2021 : opé.215 terrain de 
foot) 

Travaux et Maîtrise d’œuvre  308 822,00 4 896,00   620 000,00 

ESPACE SUD     40 000,00 

COURTS TENNIS (INT/EXT)    80 000,00 15 000,00 

PHOTOVOLTAIQUE     30 000,00 

 Total 1 715 000,04 757 985,05 184 800,00 1 828 200,00 

Restes à réaliser + Propositions 2022 : 2.013.000 € 
 

 
 



 

 

 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

OPERATION DETAIL 
BP 2021 

(DM comprises et 
RAR 2020) 

REAL 2021 RAR PROP. 2022 

OPERATION FINANCIERE 

Solde 2021 reporté : 869 466,55 € 
Virement Section Fct : 558 077,00 € 
Amortissements : 270 000,00 € 
FCTVA : 62 222,45 € 
Taxes d’aménagement : 67 313 € 

1 646 045,04 

 
 

1 553 847,60 
  

  1 827 079,00 

OPERATION NON INDIVIDUALISEE   2 000,00  0,00   0,00 

CCS ROSEAUX         

ECLAIRAGE PUBLIC 
DETR : 56 392 € (déjà perçu : 16 918 €) 
CeA : 39 859 € (déjà perçu : 19 930 €) 
Oktave / PETR : 22 000 € 

 39 859,00 36 848,00  81 403,00 

MAT TRANSPORT ROUTIER   5 000,00  0,00    

PRESBYTERE 
DSIL : 43 185 € 
CeA : 11 831 € 
Oktave / PETR : 4 333 € 

 16 164,00   16 164,00 43 185,00 

AUTRE MAT. OUTIL. MOB. Région Grand-Est pour 1/3 lieu      4 894,00 

AMENAG. ANNEXES VOIRIE 
LEADER Maquette Droits de l’Homme : 5 932 € 
LEADER Pupitres : 10 000 € 

 5 932,00 
 

 5 932,00  
  10 000,00 

VIDEOPROTECTION     30 824,00    30 275,00 

      

 Total 1 715 000,04 1 627 451,60 16 164,00  1 996 836,00 

Restes à réaliser + Propositions 2022 : 2.013.000 € 
 

 



 

 

 

III - Analyse budgétaire 
 
A - Analyse des dépenses de fonctionnement 
 

Les dépenses sont composées de dépenses réelles et de dépenses d'ordre (transfert entre sections). 
 
L'évolution des dépenses réelles par habitant est la suivante : 
 

 Budget Primitif 2021 
Crédits consommés au 

31/12/2021 
Budget Primitif 2022 

Montant 3.228.000,22 € 3.028.187,04 € 3.434.434,00 € 

Dép / hab 
(base : 4315) 

748,09 € 701,78 € 795,93 € 

 

 
B - Analyse des recettes réelles de fonctionnement 

 
 Budget Primitif 2021 Total titres Budget Primitif 2022 

Montant 3.790.598,22 € 4.011.077,98 € 4.262.511.00 € 

Dép / hab 
(base : 4315) 

878,47 € 929,57 € 987,83 € 

 

 
C - Endettement de la collectivité 
 

La commune de Marlenheim a contracté deux prêts dont les échéances sont fixées à 2030 et 2034. 
L'évolution du capital dû diminue progressivement. Les annuités actuelles (286,1 K€) restent stables 
jusqu'en 2030, date d'échéance du 1er prêt. 
 
Évolution du Capital restant dû (en K€) : 
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Annuité du Capital (K€) : capital + intérêts 
 

 
 

L'encours de la dette (capital restant dû) est le suivant : 
 

 
Au 

31/12/2021 
Au 

31/03/2022 
Au 

30/06/2022 
Au 

30/09/2022 
Au 

31/12/2022 

Capital restant dû 2.584.293,08  2.526.387,79  2.468.207,55 2.409.749,78 2.351.009,87 

Cap. Rest. dû/ hab 598,91 € 585,49 € 572,01 € 558,46 € 544,85 € 

 
La part de la dette dans les dépenses réelles de fonctionnement et d'investissement est la suivante : 
 

Fonctionnement 2021 2022 

Dépenses réelles (BP) 3.228.000,22 3.434.434,00 

Montant des intérêts 56.966,30 52.502,91 

Part 1,76% 1,52% 

 
Investissement 2021 2022 

Dépenses réelles (BP) 1.715.000,04 1.778.601,43 

Montant du capital 229.935,18 234.398,57 

Part 13,41 % 13,17% 

 
D - Dotations de l'État 
 

Les dotations de l'État sont versées au travers de la Dotation Globale de Fonctionnement dont 
l'évolution est la suivante : 

 
Évolution de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : 

  
BP 2021 Perçu 2021 BP 2022 

Dotation Forfaitaire 186.000 € 176.160 € 176.500 € 

Dotation Solidarité Rurale 142.000 € 151.124 € 151.500 € 

Total 328.000 € 327.284 € 328.000 € 

DGF / habitant (base : 4.315) 76,01 € 75,85 € 76,01 € 
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E – Attributions de compensation de la Communauté de Communes 
 

La Communauté de Communes Mossig et Vignoble verse annuellement des attributions de 
compensation. Ces dernières sont destinées à compenser le transfert de la taxe professionnelle et ses 
composantes à l'établissement public de coopération intercommunale. L’attribution a été minorée suite 
au transfert de la politique de protection incendie détenue par le SDIS à l'échelon intercommunal et à la 
contraction d'un emprunt, par la Communauté de Communes, pour le déploiement de la fibre sur le 
territoire. L'allocation sera stable entre 2020 et 2021. 

 
2019 2020 2021 2022 

1.334 K€ 1.323 K€ 1.323 K€ 1.323 K€ 

 

F - Évolution de la fiscalité 
 
Produits issus des rôles d'impositions directes :  

Rôle 2020 Produit / 
habitant 

(base : 4.315) 

Rôle 2021 Produit / 
habitant 

(base : 4.315) 

Budget 2022 

Taxe Habitation 828.707 € 192,05 € 15.348 € 3,56 € 

1.273.000 € 
Taxe Foncière Bâti 456.899 € 105,89 € 1.229.578 € 284,95 € 

Taxe Foncière Non 
Bâti 

28.291 € 6,56 € 28.386 € 6,58 € 

SOUS-TOTAL 1.313.897 € 304,49 € 1.273.312 € 295,08 € 1.273.000 € 

Compensation  
TH / TFB / TFNB 

22.082 € 5,12 € 209.128 € 48,47 € 200.000 € 

TOTAL 1.335.979 € 309,61 € 1.482.440 € 343,55 € 1.473.000 € 

 
Autres rôles d’impositions :  

 Rôle 2020 Rôle 2021 Budget 2022 

Taxe Pylônes 101.660,00 € 103.980,00 € 104.000,00 € 

TFCE 87.194,29 € 95.269,87 € 85.000,00 € 

 

G - Évolution des charges de personnel 
 

Évolution des effectifs pourvus sur emplois budgétaires (en ETP : Équivalent en Temps Plein) : 
 

Évolution des effectifs (ETP) par service 2018 2019 2020 2021 2022 

Direction Générale / Service Administratif 6,52 6,69 6,35 7,86 6 

Service Technique 9,30 9,40 9,36 9,49 11,51 

Service Culturel 2 2 2 2 2 

Service Médico-Social (ATSEM) 2,70 2,93 2,76 2.60 3,14 

Police Municipale 1,08 1 1 1 1,83 

TOTAL : 21,60 22,02 21,47 22,95 24,48 

 
Les chiffres présentés ci-dessus tiennent compte : 

- Des temps de travail, 
- Des départs et arrivées, 
- La présence d'agents contractuels (hors contrats aidés). 


